
Le service de suite de l’EPNAK vous propose un 
accompagnement administratif durant 3 années 
après la sortie de l’IME a�n de favoriser la 
meilleure insertion socio-professionnelle et / ou 
intégration en ESMS en lien avec votre famille, 
vos représentants légaux, les partenaires 
concernés par votre situation.

Le service de suite intervient également lors des 
réorientations.

Le service de suite prend régulièrement de vos 
nouvelles a�n de s’assurer que tout se déroule 
bien pour vous.

Vous pouvez également interpeller le service de 
suite si votre situation le nécessite.

APRÈS L’IME
Service de suite de l’EPNAK

EPNAK IME
LES ISLES

AUXERRE

EPNAK IME
AUXERRE

1, allée des Monts Blancs
 89000 AUXERRE

38, avenue de Grattery 
89000 AUXERRE

Isabelle DIAZ : 07 60 94 21 23
isabelle.diaz@epnak.org

Nous contacter :

Retrouvez-nous en 
scannant ce QR code !
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Les dispositifs pouvant également 
vous accompagner si vous êtes 

sans solution :

Quelques services 
(non exhaustifs) pouvant 

intervenir à votre domicile :

• MDPH : 03 86 72 89 72
• PCPE : 03 86 65 44 24
• Communauté 360: 0 800 360 360
• Dispositif d’Appui à la Coordination de 

l’Yonne (DAC 89) : 03 86 72 85 00 
Intervient sur les problématiques autour 
de la santé

• Dispositif d’Appui à l’Autodétermination 
(DAA) : 07 89 30 68 29 
Intervient selon le projet de vie et les 
besoins spéci�ques exprimés par la 
personne en situation de handicap

• MISSION LOCALE : 09 70 19 89 89  
Insertion socio-professionnelle des jeunes 
de 16 à 25 ans

• VITALLIANCE : 03 72 60 10 28
• ATOME : 03 86 42 08 80
• ADMR : 03 86 53 58 58

« SEUL ON VA PLUS VITE, 
ENSEMBLE ON VA 

PLUS LOIN »


